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(54) Machine d’aiguilletage circulaire a alimentation en nappe fibreuse par un convoyeur et une 
goulotte verticale

(57) L’invention concerne une machine d’aiguilleta-
ge (10) circulaire d’une structure textile formée à partir
d’une nappe fibreuse hélicoïdale, comprenant une table
d’aiguilletage (200) disposée sous une table (100) d’ali-
mentation en nappe fibreuse hélicoïdale à aiguilleter. La
table d’alimentation comprend un convoyeur circulaire
(102) centré sur un axe vertical (104) et sur lequel est
destiné à être disposée une nappe fibreuse hélicoïdale
(106) à aiguilleter, le convoyeur ayant une fente radiale
(120) débouchant sous le convoyeur circulaire pour dé-
rouler en continu la nappe fibreuse disposée sur le con-
voyeur, la fente débouchant sous le convoyeur vers une
goulotte (400) droite qui s’étend verticalement entre le
convoyeur et un plateau support de la table d’aiguilletage
de façon à reprendre la nappe déroulée du convoyeur et
l’amener sur la table d’aiguilletage, le plateau support
ayant des moyens d’entraînement en rotation de la nap-
pe fibreuse autour de l’axe vertical.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des machines d’aiguilletage circulaire pour la
réalisation de structures textiles aiguilletées, et concerne
plus particulièrement l’alimentation automatique en nap-
pes fibreuses de telles machines.
[0002] Il est connu d’utiliser une machine d’aiguilletage
de type circulaire pour la fabrication de structures textiles
annulaires destinées à constituer le renfort fibreux de
pièces annulaires en matériau composite, notamment
des disques de frein, tels que des disques en matériau
composite carbone/carbone (C/C) pour des freins d’avi-
on.
[0003] Dans une telle machine d’aiguilletage, une nap-
pe fibreuse hélicoïdale à aiguilleter est posée sur une
table d’aiguilletage et entraînée en rotation par des
moyens d’entraînement le plus souvent à friction. L’ali-
mentation de ce type de machine peut être faite à plat
au niveau de la table d’aiguilletage à partir d’une nappe
de matière à aiguilleter débitée d’un dispositif de dérou-
lage externe à la machine d’aiguilletage.
[0004] On connaît également du document WO
02/088449 une machine d’aiguilletage dans laquelle l’ali-
mentation en nappes fibreuses à aiguilleter est réalisée
de façon automatique. A cet effet, la machine d’aiguille-
tage comprend un panier de stockage disposé au-dessus
de la table d’aiguilletage et contenant la nappe fibreuse
à aiguilleter, un ensemble de rouleaux coniques pour ex-
traire en continu la nappe du panier de stockage et une
goulotte hélicoïdale pour reprendre la nappe déroulée
du panier de stockage et l’amener vers la table d’aiguille-
tage au niveau de moyens d’entraînement par friction.
Cette machine d’aiguilletage présente toutefois l’incon-
vénient que les rouleaux coniques d’entraînement de la
nappe fibreuse provoquent un glissement de la nappe
fibreuse lors de son déroulement, ce qui se traduit par
une déformation de la nappe fibreuse lorsqu’elle arrive
sur la table d’aiguilletage.

Objet et résumé de l’invention

[0005] La présente invention a donc pour but principal
de pallier de tels inconvénients en proposant une machi-
ne d’aiguilletage circulaire pour laquelle l’alimentation de
la table d’aiguilletage en nappes fibreuses s’effectue de
façon automatique et sans déformation de celles-ci.
[0006] Ce but est atteint grâce à une machine
d’aiguilletage circulaire d’une structure textile formée à
partir d’une nappe fibreuse hélicoïdale, comprenant une
table d’aiguilletage disposée sous une table d’alimenta-
tion en nappe fibreuse hélicoïdale à aiguilleter, et dans
laquelle, conformément à l’invention, la table d’alimen-
tation comprend un convoyeur circulaire centré sur un
axe vertical et sur lequel est destiné à être disposée une
nappe fibreuse hélicoïdale à aiguilleter, le convoyeur

ayant une fente radiale débouchant sous le convoyeur
circulaire pour dérouler en continu la nappe fibreuse dis-
posée sur le convoyeur, la fente débouchant sous le con-
voyeur vers une goulotte sensiblement droite qui s’étend
verticalement entre le convoyeur et un plateau support
de la table d’aiguilletage centré sur l’axe vertical du con-
voyeur de façon à reprendre la nappe déroulée du con-
voyeur et l’amener sur la table d’aiguilletage, ledit plateau
support ayant des moyens d’entraînement en rotation de
la nappe fibreuse autour de l’axe vertical.
[0007] La présence d’un convoyeur circulaire permet
de délivrer de la nappe fibreuse sans tension, celle-ci
étant alors guidée verticalement vers la table d’aiguille-
tage à l’aide de la goulotte. Ainsi, aucune déformation
de la nappe fibreuse n’apparaît avant son aiguilletage.
En outre, par rapport à une goulotte hélicoïdale, la pré-
sence d’une goulotte sensiblement droite permet de ga-
gner de la place pour positionner d’autres fonctions de
la machine (comme l’engagement de la nappe fibreuse
et sa découpe automatique).
[0008] Selon une disposition avantageuse, la table
d’aiguilletage comprend en outre un plateau de guidage
centré sur l’axe vertical et mobile verticalement par rap-
port au plateau support entre une position basse de fonc-
tionnement dans laquelle il repose sur ledit plateau sup-
port et une position relevée de dégagement dans laquelle
il est positionné au-dessus dudit plateau support.
[0009] Dans ce cas, la goulotte a une portion solidaire
de la table d’alimentation et une autre portion solidaire
du plateau de guidage de la table d’aiguilletage, ces por-
tions étant aptes à translater l’une à l’intérieur de l’autre
lors des déplacements verticaux du plateau de guidage.
[0010] Les moyens d’entraînement en rotation de la
nappe fibreuse peuvent comprendre deux paires de rou-
leaux coniques espacées angulairement l’un de l’autre
et destinées à venir en contact avec la nappe fibreuse
amenée sur la table d’aiguilletage
[0011] La machine peut comprendre en outre un rou-
leau conique presseur solidaire du plateau de la table
d’aiguilletage et disposé en sortie de la goulotte.
[0012] La table d’alimentation peut comprendre en
outre un rouleau disposé sous le convoyeur circulaire et
intercalé angulairement entre l’entrée de la fente et la
goulotte de façon à permettre la reprise d’une extrémité
libre de la nappe déroulée du convoyeur et son guidage
vers la goulotte.
[0013] Des moyens d’évacuation de la structure textile
hors du plateau support de la table d’aiguilletage peuvent
être prévus, ces moyens comprenant avantageusement
un bras manipulateur muni d’un doigt articulé pour saisir
et évacuer la structure textile. Des moyens de découpe
de la nappe fibreuse peuvent également être prévus.
[0014] De préférence, le convoyeur circulaire de la ta-
ble d’alimentation comprend deux portions courbes de
convoyeur chacune en forme de demi-disque et qui sont
disposées face à face, la fente étant formée par un es-
pace laissé entre les deux portions de convoyeurs.
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Brève description des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue générale en perspective d’une
machine d’aiguilletage circulaire selon l’invention;

- la figure 2 montre de façon schématique en vue de
dessus et en écorché la table d’alimentation de la
machine d’aiguilletage de la figure 1;

- la figure 3 est une vue en coupe selon III-III de la
figure 2 ;

- la figure 4 est une vue schématique et de dessus de
la table d’aiguilletage de la machine d’aiguilletage
de la figure 1 ;

- les figures 5A et 5B sont des vues schématiques
montrant la table d’aiguilletage de la machine
d’aiguilletage de la figure 1 dans deux positions
différentes ; et

- la figure 6 montre de façon schématique la table
d’évacuation de la machine d’aiguilletage de la figure
1.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0016] La figure 1 illustre de façon schématique une
machine d’aiguilletage circulaire 10 selon l’invention.
Cette machine est destinée à l’aiguilletage d’une struc-
ture textile, ou préforme annulaire, formée à partir d’une
nappe (ou bande) fibreuse hélicoïdale.
[0017] La machine d’aiguilletage 10 comprend une ta-
ble 100 d’alimentation en nappe fibreuse à aiguilleter,
une table d’aiguilletage 200 disposée sous la table d’ali-
mentation, et une table 300 d’évacuation de la structure
aiguilletée hors de la table d’aiguilletage.
[0018] La table 100 d’alimentation en nappe fibreuse
à aiguilleter comprend un convoyeur circulaire 102 qui
est centré sur un axe vertical 104 et sur lequel est dis-
posée une nappe fibreuse 106 à aiguilleter. La nappe
fibreuse est plus précisément enroulée en plusieurs cou-
ches autour d’un fût central 108 centré sur l’axe vertical
104 et elle est entraînée en rotation autour de cet axe
par le convoyeur circulaire.
[0019] Comme représenté sur les figures 1 à 3, le con-
voyeur circulaire 102 de la table d’alimentation se com-
pose plus précisément de deux portions courbes 102a,
102b de convoyeur chacune en forme de demi-disque
et qui sont disposées en regard l’une de l’autre (les bords
droits de ces portions de convoyeur sont parallèles et
face à face). Le sens de rotation de ces portions courbes
de convoyeur est dirigé de sorte à faire réaliser un tour
complet de 360° à la nappe fibreuse 106 autour de l’axe
vertical 104.
[0020] Chaque portion courbe 102a, 102b de con-
voyeur permet donc de réaliser un demi-tour de 180° à

la nappe fibreuse 106. A cet effet, de façon connue en
soi, chaque portion courbe de convoyeur comprend une
bande sans fin 110a, 110b tendue autour d’une barre
cylindrique fixe 112a, 112b d’axe horizontal qui lui fait
épauser une trajectoire semi-circulaire. Le bord courbe
114a, 114b de cette bande sans fin est rendu solidaire
d’une chaîne sans fin 116a, 116b (ou similaire) apte à
suivre une trajectoire semi-circulaire. Cette chaîne sans
fin est tendue entre deux pignons 117a, 117b coaxiaux
à la barre cylindrique 112a, 112b, l’un de ces pignons
étant entraîné en rotation par un moteur 118a, 118b. Ces
moteurs 118a, 118b sont synchronisés pour commander
une même vitesse de rotation aux deux bandes sans fin
des portions courbes de convoyeur.
[0021] Les portions courbes 102a, 102b de convoyeur
sont espacées l’une de l’autre de façon à ménager entre
elles une fente radiale 120 pour permettre de dérouler la
nappe fibreuse 106 positionnée sur le convoyeur circu-
laire. Une plaque 122 recouvre la moitié environ de cet
espacement entre les portions courbes de convoyeur.
[0022] La fente radiale 120 débouche sous le con-
voyeur circulaire 102 de la table d’alimentation vers une
goulotte sensiblement droite 400 qui s’étend verticale-
ment entre le convoyeur circulaire et la table d’aiguille-
tage 200. Cette goulotte a pour fonction de reprendre la
nappe 106 qui est déroulée du convoyeur et de la guider
verticalement sur la table d’aiguilletage.
[0023] A cet effet, comme représenté sur la figure 2,
l’entrée 402 de la goulotte 400 est légèrement décalée
angulairement (dans la direction de rotation du con-
voyeur circulaire 102) par rapport à la fente 120. De façon
avantageuse, un rouleau conique 124 est disposé sous
le convoyeur circulaire 102 dont il est solidaire et intercalé
angulairement entre la fente 102 et l’entrée 402 de la
goulotte 400. Ce rouleau permet ainsi de reprendre une
extrémité libre de la nappe fibreuse 106 déroulée du con-
voyeur et de la guider vers l’entrée de la goulotte.
[0024] La goulotte droite 400 se présente sous la forme
d’un conduit tubulaire creux s’étendant verticalement de-
puis son entrée 402 s’ouvrant sous le convoyeur circu-
laire 102 jusqu’à sa sortie courbe 404 dont le contour
épouse le profil curviligne d’un plateau support 202 de
la table d’aiguilletage (voir la figure 4). Ce dernier est
centré sur l’axe vertical 104 et reçoit la nappe fibreuse
amenée par la goulotte depuis la table d’alimentation.
[0025] La nappe fibreuse ainsi amenée sur le plateau
support 204 est entraînée en rotation autour de l’axe ver-
tical 104 dans le même sens de rotation que le convoyeur
circulaire pour passer sous une tête d’aiguilletage décrite
ultérieurement. A cet effet, des moyens d’entraînement
en rotation de la nappe fibreuse comprennent deux (ou
plus) paires de rouleaux coniques qui sont espacées an-
gulairement l’une de l’autre. Chaque paire de rouleaux
204 se compose d’un rouleau conique 204a formant rou-
leau presseur en contact continu avec la nappe fibreuse
et d’un contre-rouleau conique 204b disposé dans une
ouverture du plateau support en regard du rouleau pres-
seur 204a de sorte à prendre en sandwich la nappe fi-
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breuse. Plus précisément, le plateau support est ajouré
de sorte que les contre-rouleaux 204b viennent directe-
ment en contact avec la nappe fibreuse déposée sur ce
plateau.
[0026] Les rouleaux presseurs 204a sont entraînés en
rotation par exemple au moyen chacun d’un ensemble
moto-réducteur 206 indépendant commandé depuis des
moyens de commande (non représentés). Les contre-
rouleaux 204b peuvent être libres en rotation ou éven-
tuellement entraînés. Ces moyens de commande per-
mettent notamment de synchroniser entre elles les vites-
ses de rotation des rouleaux. Bien entendu, d’autres
moyens conventionnels d’entraînement en rotation et de
synchronisation de vitesse des rouleaux pourraient être
envisagés.
[0027] La table d’aiguilletage comporte également un
plateau de guidage 208 se présentant sous la forme de
deux parois annulaires 210 centrées sur l’axe vertical
104 et s’étendant verticalement depuis le plateau support
202. Ces parois verticales sont reliées entre elles par
des renforts latéraux 212 et permettent d’assurer un gui-
dage latéral de la nappe fibreuse lors de sa rotation
autour de l’axe vertical.
[0028] Selon une disposition avantageuse, ce plateau
de guidage est mobile verticalement par rapport au pla-
teau support 202 entre une position basse de fonction-
nement dans laquelle il repose sur ledit plateau support
pour assurer le guidage latéral de la nappe fibreuse 106
(figure 5A) et une position relevée de dégagement dans
laquelle il est positionné au-dessus dudit plateau support
(figure 5B). Dans la position relevée du plateau de gui-
dage 208, la structure textile 214 formée à partir de la
nappe fibreuse aiguilletée peut être aisément évacuée
sur la table d’évacuation 300 par des moyens d’évacua-
tion détaillés ultérieurement.
[0029] Le déplacement vertical du plateau de guidage
208 est par exemple assuré au moyen d’un vérin 216
dont le corps 216a est solidaire de la table d’alimentation
100 et la tige 216b est fixée sur le plateau de guidage.
Ce vérin est actionné par des moyens de commande
(non représentés). Le plateau de guidage se relève en
translatant autour d’une barre 218 centrée sur l’axe ver-
tical 104 et fixée à la table d’alimentation.
[0030] De plus, ce déplacement vertical est permis du
fait que la goulotte 400 présente une portion 400a qui
est solidaire de la table d’alimentation 100 et une autre
portion 400b qui est solidaire du plateau de guidage 208
de la table d’aiguilletage, ces portions 400a, 400b étant
aptes à translater l’une à l’intérieur de l’autre lors des
déplacements du plateau de guidage (dans l’exemple
des figures 5A et 5B, c’est la portion 400b solidaire du
plateau de guidage qui translate à l’intérieur de la portion
400a solidaire de la table d’alimentation lors de ces dé-
placements).
[0031] Il est à noter que le plateau de guidage 208
présente une découpe angulaire 219 correspondant à la
forme de la tête d’aiguilletage (décrite ci-après) et per-
mettant le passage du plateau de guidage lors de ses

déplacements verticaux.
[0032] Selon une autre disposition avantageuse, le
plateau de guidage 208 comprend encore un rouleau
conique presseur 220 qui est disposé en sortie de la gou-
lotte 400. Ce rouleau presseur est plus précisément po-
sitionné juste au-dessus de la nappe fibreuse lorsqu’elle
sort de la goulotte de façon à venir aplanir correctement
la nappe fibreuse avant son passage sous la tête
d’aiguilletage. Les deux paires de rouleaux 204 d’entraî-
nement en rotation de la nappe fibreuse et le rouleau
presseur 220 sont de préférence angulairement espacés
les uns des autres de 120° environ (figure 4). Par ailleurs,
ce rouleau presseur étant solidaire du plateau de guida-
ge, il est apte à se déplacer verticalement avec celui-ci.
[0033] L’aiguilletage de la nappe fibreuse amenée sur
le plateau support est réalisé par une tête d’aiguilletage
222 comportant un nombre déterminé d’aiguilles à bar-
bes et disposée à l’aplomb du plateau support entre les
deux paires de rouleaux coniques 204 d’entraînement
en rotation de la nappe. De façon connue, pour permettre
l’aiguilletage les unes aux autres des différentes couches
superposées de nappe fibreuse, cette tête d’aiguilletage
est animée d’un mouvement alternatif vertical par des
moyens conventionnels de déplacement 224. En outre,
le plateau support 202 de la table d’aiguilletage est mo-
bile verticalement sous l’action de moyens de transmis-
sion de mouvement 226 au fur et à mesure du déroule-
ment de l’opération d’aiguilletage.
[0034] Des moyens de découpe disposés en amont
de la tête d’aiguilletage sont aussi prévus pour couper la
nappe une fois obtenue l’épaisseur finale prédéterminée
pour la structure textile (des capteurs non représentés
permettent de contrôler précisément cette épaisseur au
fur et à mesure de la superposition des différentes cou-
ches). Comme représenté sur la figure 4, ces moyens
de découpe peuvent comporter un couteau circulaire 228
mobile radialement le long d’un portique 230 porté par
le plateau de guidage 208, ce portique étant disposé an-
gulairement après le rouleau presseur 220 dans le sens
de rotation de la nappe fibreuse. Bien entendu, d’autres
moyens de découpe peuvent être envisagés.
[0035] Une fois la nappe coupée et la structure aiguille-
tée, des moyens d’évacuation illustrés sur la figure 6 per-
mettent de transférer la structure textile sur la table d’éva-
cuation 300 en vue de son transfert vers un autre poste
de la chaîne de production comme un poste de traitement
thermique. A cet effet, ces moyens d’évacuation com-
prennent un bras manipulateur 302 s’étendant radiale-
ment et muni d’un doigt articulé 304 pour saisir et évacuer
la structure textile 214 sur un plateau 306 de la table
d’évacuation. Cette opération d’évacuation nécessite
que le plateau de guidage de la table d’aiguilletage soit
dans sa position relevée telle qu’illustrée par la figure 5B.
[0036] Il est à noter que des moyens de commande
centrale (non représentés sur les figures) sont reliés aux
moteurs 118a, 118b des portions courbes de convoyeur
de la table d’alimentation, aux moyens de transmission
de mouvement 226 du plateau support 202 de la table

5 6 



EP 2 339 055 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’aiguilletage, aux ensembles moto-réducteur 206 des
paires de rouleaux coniques 204 d’entraînement en ro-
tation de la nappe fibreuse, aux moyens de déplacement
224 de la tête d’aiguilletage 222, aux moyens de découpe
228, 230 de la nappe fibreuse, et aux moyens d’évacua-
tion 302, 304 de la structure textile. Ces moyens de com-
mande centrale permettent d’assurer la commande et la
synchronisation nécessaires à l’obtention d’un proces-
sus d’aiguilletage continu.

Revendications

1. Machine d’aiguilletage (10) circulaire d’une structure
textile formée à partir d’une nappe fibreuse hélicoï-
dale, comprenant une table d’aiguilletage (200) dis-
posée sous une table (100) d’alimentation en nappe
fibreuse hélicoïdale à aiguilleter, caractérisée en
ce que la table d’alimentation comprend un con-
voyeur circulaire à bande (102) centré sur un axe
vertical (104) et sur lequel est destiné à être disposée
une nappe fibreuse hélicoïdale (106) à aiguilleter, le
convoyeur ayant une fente radiale (120) débouchant
sous le convoyeur circulaire pour dérouler en continu
la nappe fibreuse disposée sur le convoyeur, la fente
débouchant sous le convoyeur vers une goulotte
(400) sensiblement droite qui s’étend verticalement
entre le convoyeur et un plateau support (202) de la
table d’aiguilletage centré sur l’axe vertical du con-
voyeur de façon à reprendre la nappe déroulée du
convoyeur et l’amener sur la table d’aiguilletage, ledit
plateau support ayant des moyens (204, 206), d’en-
traînement en rotation de la nappe fibreuse autour
de l’axe vertical.

2. Machine selon la revendication 1, dans laquelle la
table d’aiguilletage (200) comprend en outre un pla-
teau de guidage (208) centré sur l’axe vertical et mo-
bile verticalement par rapport au plateau support
(202) entre une position basse de fonctionnement
dans laquelle il repose sur ledit plateau support et
une position relevée de dégagement dans laquelle
il est positionné au-dessus dudit plateau support.

3. Machine selon la revendication 2, dans laquelle la
goulotte (400) a une portion (400a) solidaire de la
table d’alimentation (100) et une autre portion (400b)
solidaire du plateau de guidage (208) de la table
d’aiguilletage, ces portions étant aptes à translater
l’une à l’intérieur de l’autre lors des déplacements
verticaux du plateau de guidage.

4. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle les moyens d’entraînement en
rotation de la nappe fibreuse comprennent deux pai-
res de rouleaux coniques (204) espacées angulai-
rement l’un de l’autre et destinées à venir en contact
avec la nappe fibreuse amenée sur la table d’aiguille-

tage.

5. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, comprenant en outre un rouleau conique pres-
seur (220) solidaire du plateau de guidage (208) de
la table d’aiguilletage et disposé en sortie de la gou-
lotte (400).

6. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans laquelle la table d’alimentation (100) com-
prend en outre un rouleau (124) disposé sous le con-
voyeur circulaire (102) et intercalé angulairement
entre la fente (120) et l’entrée (402) de la goulotte
de façon à permettre la reprise d’une extrémité libre
de la nappe déroulée du convoyeur et son guidage
vers la goulotte.

7. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, comprenant en outre des moyens d’évacuation
de la structure textile (214) hors du plateau support
(202) de la table d’aiguilletage.

8. Machine selon la revendication 7, dans laquelle les
moyens d’évacuation de la structure textile com-
prennent un bras manipulateur (302) muni d’un doigt
articulé (304) pour saisir et évacuer la structure tex-
tile (214).

9. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, dans laquelle la table d’aiguilletage (200) com-
prend en outre des moyens (228, 230) de découpe
de la nappe fibreuse.

10. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, dans laquelle le convoyeur circulaire de la
table d’alimentation (100) comprend deux portions
courbes de convoyeur (102a, 102b) chacune en for-
me de demi-disque et qui sont disposées face à face,
la fente étant formée par un espace laissé entre les
deux portions de convoyeur.
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